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ARTICLE 5

Supprimer la seconde phrase de l’alinéa 9.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement d'appel.

Y aurait-il un retour des centres de déradicalisation ?

L'échec du centre de prévention et d'insertion à la citoyenneté lancé en 2016, après les attentats de 
2015 doit nous éclairer. Ce n'est qu'au regard de cette expérience ratée que toute autre entreprise 
doit être envisagée.

Ajoutons en outre que ces centres ne sont pas adaptés à toutes les personnes et que ce serait une 
erreur de les imposer à toutes les personnes radicalisées ou aux terroristes islamistes.


